


NISTROBA 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 1000 € 
3 boulevard de Belfort 

59000 LILLE 
________________ 
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 18 SEPTEMBRE 2023 
_______________________________ 

L’an deux mille vingt trois 
Le 18 septembre 
A 15 heures 
Au siège social 
  
L’associé unique de la Société à Responsabilité Limitée NISTROBA au capital de 1000 € divisé en 100 
parts de 10€ chacune, a établi ainsi qu’il suit le présent procès verbal. 
 
Il rappelle que l’ordre du jour est le suivant : 

• Transfert de siège social 

• Modification des statuts 

• Pouvoirs en vue des formalités. 
 
L’associé unique prend alors les décisions suivantes : 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 

 
L’associé unique décide de transférer le siège social de la société à Responsabilité Limitée 
NISTROBA, à compter du 18 septembre 2023, à ROUBAIX (59100), 16 rue Mirabeau. 
 
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE PAR L’ASSOCIE UNIQUE. 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 

 
En conséquence de l'adoption de la résolution précédente, l’associé unique décide de modifier 
l'article 4 des statuts de la société qui sera désormais libellé ainsi qu'il suit : 
 
ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 
 

Le siège de la société est fixé à ROUBAIX (59100), 16 rue Mirabeau. 

 
Le reste de l’article reste inchangé. 
 
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE PAR L’ASSOCIE UNIQUE. 
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TROISIEME RESOLUTION 

 
L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie des 
présentes à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôts, et autres qu’il appartiendra. 
 
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE PAR L’ASSOCIE UNIQUE. 
 
La séance est levée à 15 heures 30. 
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